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4 Service dentaire scolaire (SDS) 
— 
Cheffe de service : Claude Bertelletto Küng 

4.1 Activités 
4.1.1 Prophylaxie 

Depuis le printemps 2014, la durée de l’unité d'enseignement de la prophylaxie a passé de 60 à 45 minutes. Cette 
mesure permet de mieux intégrer la prophylaxie dans les unités d’enseignement. Grâce à une organisation plus 
rigoureuse, quatre unités le matin et deux unités l’après-midi devraient en principe être dispensées. De plus, les effets 
de la prophylaxie peuvent être renforcés par des synergies à trouver avec la Direction de l'instruction publique, de la 
culture et du sport (ci-après : la DICS) et le Service de la santé publique, section prévention. Pour donner suite à ces 
deux constatations, un groupe de travail conjoint entre la DICS et la Direction de la santé et des affaires sociales a été 
mis sur pied. 

En 2014, les éducatrices en hygiène dentaire ont visité 1178 classes (1283 en 2013) et dispensé leur enseignement à 
23 384 élèves (23 956). Une collaboratrice à mi-temps a pris sa retraite à fin juin 2014. Elle n’a pas été remplacée, 
compte tenu des mesures d’organisation exposées précédemment. 

4.1.2 Pédodontie 

L’année 2014 a été consacrée notamment au projet de réalisation des nouvelles cliniques mobiles, qui permettra de 
remplacer des cliniques dentaires désuètes par des véhicules autonomes, destinés uniquement aux contrôles dentaires. 

Une meilleure répartition du travail et une organisation plus rigoureuse des processus dans les cliniques 
pédodontiques ont permis de supprimer définitivement un poste de médecin dentiste dans les effectifs du Service. 

4.1.3 Orthodontie 

Une orthodontiste travaillant au Service depuis plusieurs années a été nommée cheffe de secteur dès juillet 2014. 
Après un congé maternité, cette dernière a notamment repris son activité à la clinique orthodontique de Bulle. Grâce à 
l’excellente réputation de cette orthodontiste, la clinique a retrouvé un taux d’activité de deux jours par semaine, avec 
une patientèle toujours plus nombreuse. 

Un arrêt maladie de longue durée a malheureusement continué à affecter le résultat financier sur les sept premiers 
mois de l’année 2014. Le poste d’orthodontiste à temps partiel n’a pas été repourvu pour l’instant. Cette mesure 
découle notamment de l’ouverture de nouveaux cabinets d’orthodontie privée en Ville de Fribourg et à Guin. 

Le secteur orthodontique a accueilli 147 nouveaux patients et patientes (292 en 2013). Au total, 1215 enfants et 
jeunes (1404) ont été traités, ce qui représente 8476 rendez-vous (9363). Le chiffre d’affaires annuel se monte à 
1 506 149 francs (1 851 151). 

4.1.4 Tâches de surveillance 

Le médecin dentiste conseil a rendu une dizaine de décisions sur réclamation, dont la moitié en orthodontie. Cela 
constitue une baisse d’un tiers par rapport à l’année précédente. Cette baisse est nettement plus marquée pour le 
secteur de la pédodontie. 

Le Service a conseillé plusieurs communes souhaitant confier la médecine dentaire scolaire à des médecins dentistes 
privés. Ainsi, deux communes ont pu finaliser leur projet en 2014. 

4.2 Statistiques 
Les données statistiques, à peu près similaires à celles de 2013, dénotent une stabilité du Service. Un taux de 
fréquentation inférieur à 30 % dans certaines cliniques dentaires et/ou un horaire d’ouverture très partiel confirment 
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les options retenues pour la réorganisation du Service, à savoir la diminution du nombre de cliniques fixes destinées 
aux soins dentaires. 
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Broye, clinique mobile (80 %) 3 563 1 180 1 008 21 223 2 383 150 766.40 33.12 % 

Bulle, CO (40 %) 2 568 695 475 4 276 1 873 116 328.80 27.06 % 

Bulle, Vudalla (80 %) 3 924 1 090 969 182 548 2 834 211 813.10 27.78 % 

Fribourg, Les Buissonnets (100 %) 3 132 1 709 1 086 321 636 1 423 279 185.95 54.57 % 

Fribourg, Pérolles (80 %) 3 089 1 488 1 043 295 738 1 601 310 411.35 48.17 % 

Guin (40 %) 2 687 561 394 142 198 2 126 98 399.05 20.88 % 

Marly (40 %) 1 810 685 392 160 288 1 125 125 380.30 37.85 % 

Romont CO (80 %) 3 655 1 833 724 246 511 1 822 240 662.70 50.15 % 

Sarine-Veveyse, clinique mobile (100 %) 6 101 1 590 1 106 73 444 4 511 181 655.30 26.06 % 

Villars-sur-Glâne (40 %) 1 159 856 431 193 319 303 133 989.55 73.86 % 

Total 31 688 11 687 7 628 1 637 4 181 20 001 1 848 592.50 36.88 % 

Les chiffres sont tirés de l'outil métier Zawin 2014 et pour la colonne 1 du document « Effectifs classes et élèves 2013/14 » 
(DICS) 

4.3 Législation 
Le projet de loi sur la médecine dentaire scolaire a été adopté par le Grand Conseil à la session de décembre 2014. 
L'entrée en vigueur de la loi est prévue au 1er août 2016. 
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